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Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du 
Règlement de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à 
Madame la Ministre de la Famille au sujet des jeunes adolescents en détresse. 

Selon les propos de la directrice de la « Fondation Maison de la Porte Ouverte », sur les 
ondes de radio 100,7, il manque de places d'urgence pour des jeunes adolescents se 
trouvant en situation de détresse aiguë et ayant besoin d'un suivi psycho-pédagogique de 
longue durée. En moyenne, les jeunes en détresse sont accueillis pendant une période ne 
pouvant dépasser les 6 mois. Or dans un certain nombre de cas, cette période n'est pas 
suffisante pour pouvoir accompagner le mineur et stabiliser sa situation. 

Dans ce contexte, j'aimerais poser la question suivante à Madame la Ministre de la Famille : 

Madame la Ministre est-elle au courant de cette situation ? 

Madame la Ministre, envisage-t-elle d'augmenter le nombre de places d'accueil de 
longue durée pour des jeunes en situation de détresse aiguë ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Martine Mergen 

Députée 
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